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Allocations familiales : fondement d’une politique familiale efficace 

Les allocations familiales constituent le meilleur instrument de l’aide financière aux familles. C’est pourquoi elles sont un élément essentiel d’une politique familiale efficace. Cela fait 15 ans que l’amélioration et l’harmonisation des allocations familiales sont dans l’agenda politique. Grâce à l’initiative de Travail.Suisse „Pour de plus justes allocations pour enfant !“, la politique familiale a fait une percée au Parlement. Le 26 novembre, le peuple décidera si la politique de la famille en Suisse doit être dotée d’un nouveau fondement. 

Pas un discours du dimanche ne manque de souligner l’importance de la famille. Pourtant, les effets concrets de la politique menée sur ce plan en Suisse n’ont rien de renversant. Le passage du discours du dimanche à l’engagement en faveur d’une amélioration pour les familles s’effectue toujours à grand-peine. Aujourd’hui, avec la votation sur la nouvelle loi sur les allocations familiales, la possibilité nous est offerte de franchir ce pas dans un domaine d’une importance cruciale pour les familles de notre pays. 

Les allocations familiales aujourd’hui : une tracasserie de première 

La pagaille actuelle des allocations familiales est une tracasserie de première. La compétence cantonale a entraîné une régulation à outrance dans plus de 50 lois, et des écarts frappants entre les allocations familiales des différents cantons. Des écarts non seulement au niveau des montants, mais aussi des critères à remplir pour en bénéficier. Cette situation est inéquitable, dépassée. Elle n’est pas adaptée aux conditions de vie des familles ni à la mobilité des employé-e-s. 

Depuis des décennies, à intervalles réguliers, des interventions parlementaires visent à unifier et à améliorer les allocations familiales. Pourtant, toutes ces interventions n’ont pas suffi à résoudre le problème. Seule la pression exercée par l’initiative de Travail.Suisse „Pour de plus justes allocations pour enfant !“ (lancement en 2001, dépôt en 2003, retrait en 2006) a contraint le Parlement a finir son travail.  

Le résultat est un compromis. Certes, ce compromis se situe sur certains points bien en-deçà des revendications de l’initiative de Travail.Suisse – notamment en ce qui concerne les montants des allocations. Et pourtant, la loi sur les allocations familiales fait un bond en avant décisif : en mettant fin à la pagaille cantonale des critères d’obtention et en réduisant fortement les écarts entre les montants des allocations. Cette avancée est importante pour toutes les familles de Suisse. C’est pourquoi Travail.Suisse a retiré son initiative. 

Les allocations familiales sont la meilleure solution 

Les allocations familiales représentent le meilleur instrument de la politique familiale. Voici pourquoi : 

· Toutes les familles bénéficient des allocations familiales. Elles font donc office de reconnaissance de la prestation et du travail fournis dans toutes les familles. Cela différencie les allocations familiales des prestations liées au besoin – versées aux familles pauvres seulement – ou du financement des places de crèche – dont bénéficient uniquement les familles qui en font usage. 

· Les allocations familiales ne privilégient aucun type de famille. Les parents ne sont pas contraints, avec plus ou moins de fermeté, de choisir le modèle prôné par l’économie actuelle, celui de la famille à double revenu. Ils sont libres de concevoir leur vie selon leurs désirs et les possibilités qui s’offrent à eux, sans qu’en dépendent le soutien ou la reconnaissance de la société. Les allocations familiales constituent donc un instrument profondément libéral de la politique familiale. 

· Bien que toutes les familles touchent des allocations familiales, leur impact n’est pas le même partout. Elles sont soumises à l’impôt sur le revenu. C’est pourquoi la progressivité de l’impôt fait qu’une famille au revenu faible ou moyen conserve une plus grande part des allocations familiales qu’une famille au revenu élevé. C’est exactement le contraire pour les déductions fiscales, dont l’effet est le plus fort pour les plus gros revenus. Par conséquent, les allocations familiales ne sont pas un arrosoir mais un instrument ciblé qui, sans trop de paperasseries, profite notamment aux familles dont les revenus sont faibles ou moyens. 

Les allocations familiales ont fait leurs preuves ; de manière simple et libérale, elles apportent un soutien aux familles en tenant compte des aspects sociaux. La loi sur les allocations familiales prévoit de réglementer, dans toute la Suisse, les allocations familiales et les allocations de formation professionnelle – la voter signifie jeter les bases d’une politique familiale efficace. Travail.Suisse a à coeur de défendre le bien-être des familles. Nous ne voulons pas qu’elles doivent attendre 15 ans de plus ! Travail.Suisse mènera donc une campagne forte afin de faire aboutir la loi sur les allocations familiales. 
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